
 

Évaluation du risque visant à déterminer si l’élaboration d’un plan 
d’urgence environnementale est requise aux termes du  
Règlement sur les urgences environnementales pris en vertu de la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999)  
[LCPE (1999)] 
 

Acide acétique (no. CAS 64-19-7) 

(L’évaluation de cette substance pour un ajout potentiel au Règlement sur les 
urgences environnementales a été demandée par l’industrie.) 

Introduction 
L’acide acétique (no. CAS 64-19-7) se retrouve sur la Liste intérieure des substances (LIS) 
(Environnement Canada, 1996). Selon le « Canadian Chemical Directory », l’acide acétique 
est distribué par 38 compagnies et fabriqué par une compagnie (Camford, 2005). Un 
rapport d’évaluation sur l’acide acétique, en vertu de la Liste des substances d’intérêt 
prioritaire (LSIP), n’a pas encore été entrepris par Environnement Canada. 

Sommaire de l’analyse de l’évaluation du risque   
Le cadre d’évaluation du risque (CER), développé par Environnement Canada, est appliqué 
aux substances chimiques afin de déterminer si l’élaboration d’un plan d’urgence 
environnementale (UE) est requise. Pour les substances évaluées qui requièrent un plan 
d’UE, la prochaine étape est de déterminer une quantité seuil pour la quantité totale de la 
substance et la capacité maximale du réservoir de stockage sur les lieux. À l’intérieur du 
CER, trois catégories sont utilisées pour évaluer les substances chimiques et pour ensuite 
assigner les quantités seuils appropriées. En ce qui concerne l’acide acétique, ces catégories 
sont décrites comme suit : 
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1. Danger pour l'environnement  
(Analyse de la persistance, de la bioaccumulation et de la toxicité aquatique) 

• L'acide acétique est classifié comme étant une substance fortement persistante 
(demi-vie supérieure ou égale à 2 jours) dans l’air (Mackay et al., 2000). Il est aussi 
classifié comme étant une substance non persistante (demi-vie inférieure à 14 
jours) dans le sol (HSDB, 2004). 

• L’acide acétique est pratiquement non-biocumulatif (Log Koe inférieur à 2) (HSDB, 
2004). 

• En ce qui concerne la toxicité aquatique, nous avons déterminé que l'acide acétique 
est légèrement toxique (CL50 à 96 heures entre 10 et 100 mg/L) sur la base des 
études menées sur l’espèce la plus sensible, le vairon à grosse tête (Mattson et al., 
1976). 

2. Danger pour la santé humaine 
(Analyse de la toxicité par inhalation et de la cancérogénicité) 

• Puisque l'acide acétique a une tension de vapeur supérieure à 1,33 kPa à 20oC 
(NJDHS, 2007; NFPA, 2002), la substance est assez volatile pour constituer un 
danger par inhalation. 

•  Il y a un danger immédiat pour la vie et la santé (DIVS) de 50 ppm (NIOSH, 2005).  
• Présentement, l’acide acétique n’a fait l’objet d’aucune évaluation pour déterminer 

ses effets cancérogènes (Genium, 2005). 

3. Danger physique  
(Analyse de l’inflammabilité et de la combustibilité) 

• L'acide acétique est une substance stable dans des conditions normales 
d’entreposage et aucune polymérisation dangereuse ne se produit (Genium, 2005). 

• Chauffé l'acide acétique émet une fumée âcre lorsqu’il se décpompose.(Lewis, 
2000). La NFPA (National Fire Protection Association) lui attribue une cote de « 0 » 
pour la réactivité (NFPA, 2002). 

 
Tableau de l’analyse de l’inflammabilité et de la combustibilité 

 

Valeur 

Explosion du 
panache de 

vapeurs  
 (Oui/Non) 

Combustible 
(Oui/Non) Références 

Point d’ébullition  (oC) 118 
Non Non 

(Genium, 2005; Lewis Sr., 
2001) 

Point d’éclair (oC) 39 (HSDB, 2004; Genium, 2005) 
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Seuil  
Les données issues des catégories mentionnées ci-dessus ont servi à déterminer les divers 
seuils permettant de protéger l’environnement et la santé humaine. Ces seuils sont liés aux 
effets cancérogènes, à la toxicité aquatique, à la toxicité par inhalation, à l’explosion du 
panache de vapeurs, à la combustibilité et à la réactivité. 

La quantité seuil pour les effets cancérogènes est, par défaut, 0,22 tonne si les critères 
suivants sont atteints:  
1) avoir une cote de 1, 2A ou 2B selon le barème de CIRC ou avoir une cote de A, B1 ou B2 
selon le barème de l’US EPA, et  
2) être persistant dans l’un ou l’autre des médias pour une période supérieure à 5 ans. 
 
Les quantités seuils découlant de la toxicité aquatique sont basées sur le tableau suivant : 

Quantités seuils découlant de la toxicité aquatique 

Critère Extrêmement 
toxique 

Fortement  
toxique 

Modérément 
toxique 

Légèrement 
toxique 

Persistance (eau) ≥ 6 mois 
≥ 2 mois 

à 
< 6 mois 

S/O S/O 

Bioaccumulation 
FBC ≥ 5000 

ou 
Log Koe ≥ 5 

FBC ≥ 500 à < 5000 
ou 

Log Koe ≥ 4 à < 5 
(sauf si FBC < 500) 

S/O S/O 

Toxicité 
aquatique aiguë 

(CL50 à 96 h – 
mg/L) 

≤ 0,1 > 0,1 à ≤ 1 > 1 à ≤ 10 > 10 à ≤ 100 

Quantité seuil 
Tonne (lb) 

0,22 
(500 lb) 

1,13 
(2 500 lb) 

4,50 
(10 000 lb) 

9,10 
(20 000 lb) 

 

Il y a possibilité d’une explosion du panache de vapeurs si le point d’éclair d’une substance 
est de < 23oC et si le point d’ébullition est de < 35oC. Une substance est considérée 
combustible si le point d’éclair est < 23oC ou si le point d’ébullition est < 35oC. Selon le 
principe de précaution, la catégorie ayant la quantité seuil la plus faible sera utilisée. Pour 
de plus amples renseignements, veuillez s’il vous plaît, vous référer aux Lignes Directrices 
pour la mise en application de la partie 8 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) – Plans d’urgence environnementale (http://www.ec.gc.ca/ee-ue/). 

Conclusion 
Pour ce qui est de l'acide acétique, le seuil de risque pour une urgence environnementale a 
été déterminé par : 
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1) un seuil de toxicité aquatique de 9,10 tonnes; 
2) un seuil de toxicité par inhalation de 6,80 tonnes.  

Nous recommandons alors que l'acide acétique soit ajouté à la partie 2 de l’Annexe 1 du 
Règlement sur les urgences environnementales avec une quantité seuil de 6,80 tonnes. 
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